
CONTRAT D’ÉMISSION
TITRES PARTICIPATIFS

1. INFORMATIONS GENERALES
La Pépierre es une Sociéé Coopératve d’inérê Collectf constuée sous forme de SAS à capial variable ayan son siège social
au 15 rue du Bindo, à Sarzeau (56370) e identée au regisre du commerce e des sociéés de Vannes, sous le numéro 834 435
620 00010 RCS Vannes. Elle es représenée par Arnaud Lafay en sa qualié de présiden.
Elle a décidé l’émission de tres partcipatfs suivan les modaliés indiquées dans le présen documen.
La Sociéé a sollicié e obenu, dans le cadre de la présene opératon, une auorisaton de son Assemblée générale en veru des
pouvoirs qui lui son conférés par les saus, réunie le 6 juin 2025. L’émission aura lieu à partr du 7 janvier 2026. La clôure de
l’ore e la récepton des derniers bulletns de souscripton inerviendra le 31 décembre 2026.

1.1. Service nancier de l'émission
Le service nancier de l'émission sera assuré par la Sociéé ou par le mandaaire désigné qui tendra les compes tres des
souscripeurs.

1.2. Régime fiscal
• pour le souscripeur : la rémunératon relève du régime des revenus de capiaux mobiliers applicables aux obligatons e

tres assimilés. Le poreur peu donc oper pour le prélèvemen forfaiaire libéraoire.
• pour la sociéé : La rémunératon es une charge nancière de l'exercice, déductble du résula.

1.3. Informaion financière
Duran oue la vie de l'émission, l'informaton nancière de la Sociéé sera enue à dispositon des déeneurs de tres au siège
social de la Sociéé.

1.4. Obje de l'émission
Le produi de l'émission sera utlisé par la Sociéé pour ses opératons de nancemens des projes de réhabiliaton du sie du
Bindo.

2. CARACTÉRISTIQUES DE L’ÉMISSION
2.1. Valeur nominale des tres e volume de l'émission

La valeur nominale des tres es xée à cinq cen euros (500 €) chacun. Le nombre de tres émis es de mille (1000) poran
l’émission sur un volume global de cinq cenmille euros (500 000 €).

2.2. Forme des ires
Les tres partcipatfs de la présene émission son nominatfs. Il ne sera pas délivré de tres au poreur. La propriéé des tres
sera éablie par l'inscripton sur un compe ouver au nom de leur tulaire e enu, soi par la Sociéé, soi par un mandaaire
désigné à ce ee, conformémen aux dispositons de l'artcle 3 du Décre 83.359 du 2 Mai 1983 relatf au régime des valeurs
mobilières.

3. SOUSCRIPTION DES TITRES ET RÈGLEMENT
3.1. Période de souscripion

La souscripton s’eecuera à partr du 7 janvier 2026
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3.2. Signaure du bulletn de souscripion
Les souscripeurs s'engagen à signer le bulletn correspondan à leur souscripton, bulletn numéroé, sous réserve qu'au jour de
la signaure du bulletn :

- La Sociéé n'aura ni violé, ni modié ses saus,
- Les renseignemens fournis e les déclaratons faies par la Sociéé ne se seron pas révélés inexacs,
- La Sociéé n'aura ni cessé, ni modié ses aciviés,
- La Sociéé n'aura ni cédé, ni donné en locaton ou ou parte de son fond de commerce,
- La Sociéé ne sera ni en liquidaton amiable, ni en éa de cessaton de paiemen, ni en redressemen ou liquidaton

judiciaire,
- La signaure de la Sociéé ne sera pas exclue par la Banque de France.

3.3. Informaton préalable des conditons générales de l'émission
Au préalable de la signaure du bulletn de souscripton, le souscripeur aura reçu pour informaton un documen d’informaton
général, une FAQ ainsi que le présen conra d’émission. Deux exemplaires du bulletn de souscripton e du es d’adéquaton
seron ransmis à ou nouveau souscripeur. Un exemplaire sera conresigné à récepton par La Pépierre e vous sera reourné.

3.4. Règlemen de la souscripion
Les souscripeurs verseron les fonds représenatfs de leur souscripton au jour de la signaure du bulletn de souscripton.

3.5. Frais d'émission
Les frais d'émission son inégralemen pris en charge par la Sociéé.

4. REMUNÉRATION ANNUELLE
La rémunératon des tres partcipatfs es réalisée à l’échéance des 8 ans. Elle compore une parte xe e une parte variable.
Cee rémunératon es déerminée à partr de la souscripton eectve des tres e sera réglée annuellemen après approbaton
des compes de la SCIC La Pépierre par l'Assemblée Générale suivan la n de l'exercice compable au 31/12 de chaque année.

4.1. Parte xe de la rémunéraion
La parte xe, calculée sur 75% de la valeur nominale de chaque tre partcipatf, es constuée par un inérê annuel égal à
1,5%.

4.2. Parte variable de la rémunéraion
La parte variable, calculée sur 25% de la valeur nominale de chaque tre partcipatf, es constuée par un inérê annuel égal à
0,5%.

5. PAIEMENT DES INTÉRÊTS
La rémunératon es payable à échéance dans les 30 jours suivans l’assemblée générale ordinaire annuelle de la sociéé
La Pépierre sauan l’approbaton des compes de l’exercice.
La Sociéé ne pourra changer la dae de clôure de son exercice social sans l'accord préalable des souscripeurs. A défau, le
changemen de dae n'aura aucune incidence pour ce qui concerne le paiemen de la rémunératon.
Le paiemen de la rémunératon des tres partcipatfs se fera par ous moyens usuels de règlemens à la convenance de la
Sociéé. Tou changemen de domiciliaton bancaire devra êre signalé aux souscripeurs deux mois avan la dae d'échéance à
partr de laquelle la nouvelle domiciliaton deviendra eectve.
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6. CESSION ET TRANSMISSION DES TITRES
Les Tires Partcipatfs déenus par un-e sociéaire ne peuven êre cédés, à tre graui ou onéreux, qu’à un-e aure sociéaire e
uniquemen après agrémen de l’émeeur.

7. RACHAT ET REMBOURSEMENT
Les tres partcipatfs ne son remboursables de manière antcipée qu'en cas de liquidaton de la Sociéé.
Le remboursemen aura lieu à l’initatve de la SCIC sur décision expresse de l’Assemblée Générale conformémen aux conditons
prévues par la loi, cee décision inerviendra au plus ô au-delà de la dae anniversaire de souscripton de la huitème année
des Tires Partcipatfs. L’Émeeur se réserve la faculé, à sa seule initatve, de procéder à des rachas de Tires Partcipatfs le
31 décembre de chacune des années ulérieures par trage au sor. Le prix de racha ou de remboursemen de chaque tre
partcipatf sera alors égale à leur valeur nominale. Les inérês échus seron égalemen versés au souscripeur don les tres
son racheés.

8. MASSE DES PORTEURS DE TITRES
Les tres partcipatfs ne donnen pas droi de voe. Cependan, les poreurs de tres partcipatfs peuven se enir informés de
la vie de la Sociéé e obenir communicaton des documens sociaux dans les mêmes conditons que les sociéaires.
Ils seron regroupés en une masse jouissan de la personnalié civile, conformémen à la loi 83-1 du 3 Janvier 1983 e du décre
83-363 du 3 Mai 1983. Ils seron réunis en Assemblée Générale dans le délai légal, à l'ee de désigner le ou les représenans de
la masse, don le nombre se limiera à 5 personnes, e de dénir leurs pouvoirs, conformémen aux dies dispositons.
En oure, la masse sera réunie une fois par an pour enendre le rappor des dirigeans sur la siuaton e l'actvié de la Sociéé au
cours de l'exercice écoulé e sur les élémens servan à la déerminaton de la rémunératon des tres partcipatfs.
Les Assemblées seron réunies au siège social de la Sociéé ou en ou aure lieu xé par les dirigeans dans les avis de
convocaton.

9. ENGAGEMENT DE LA SOCIÉTÉ ÉMETTRICE
La Sociéé s'engage jusqu'au remboursemen ou au racha oal des tres à informer les souscripeurs :

- De ou proje de modicaton ou de cessaton d'acivié,
- De ou proje de cession ou de mise en locaton de ou ou parte de son fonds de commerce,
- De oue siuaton pouvan s'assimiler à une liquidaton amiable de l'enreprise.

Dans l'un ou l'aure de ces cas, l'émeeur s'engage à racheer aux souscripeurs à première demande de ceux-ci e dans un délai
de rois mois à comper de cee demande la oalié des tres en leur possession. La valeur de racha sera celle de la valeur
nominale.

10. DROIT APPLICABLE ET JURIDICTION
Les tres partcipatfs son régis par la Loi 83-1 du 3 Janvier 1983 e la Loi 2001-264 du 17 Juille 2001.
Tou litge enre les déeneurs de tres partcipatfs e la Sociéé sera ranché par les juridictons régionales compéenes. A
cee n, la Sociéé éli domicile en son siège au 15 rue du Bindo, 56 370 Sarzeau.
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DOCUMENT D’INFORMATIONS GÉNÉRALES
TITRES PARTICIPATIFS

Le présen documen conten des informatons essentelles sur l’investssemen en tres partcipatfs émis par la Pépierre.

Il ne s’agi pas d’un documen à caracère commercial. Ces informatons vous son fournies an de vous aider à comprendre en quoi consise ce

investssemen e quels risques, coûs, gains e peres poentels y son associés, e de vous aider à le comparer à d’aures produis. Tou

investssemen présene un risque de pere en capial.

L’ore présenée ici ne donne pas lieu à un prospecus soumis à un visa de l’AMF. Elle es adressée exclusivemen à des investsseurs qualiés ou

à un cercle resrein d’investsseurs (<100 personnes).

Tou investsseur agi pour son propre compe.

La diusion, direce ou indirece, dans le public des tres nanciers acquis ne peu êre réalisée que dans les conditons prévues pour une OPTF.

Texes : artcles L228-36 (modié par la loi n°2001-264 du 17 juille 2001) e L 228-37 du code de commerce e D.242-1 à D-242-7 du décre du

23/03/1967.

LA SCIC (Sociéé Coopératve d’Inérê Collectf) La Pépierre
La SCIC La Pépierre a éé créée en 18 avril 2017. La SCIC La Pépierre es régie par la loi n°2001-624 du 17 juille 2001
aujourd’hui inégrée dans la loi n°47-1775 du 10 sepembre 1947 poran sau de la coopératon.

La Pépierre « cultve sur la presqu'île de Rhuys un écosysème solidaire e résilien, où des actviés nourricières,
artsanales, pédagogiques e culurelles, respecueuses de la naure, conribuen à une économie locale verueuse,
ou en favorisan l'enraide, la convivialié e le pouvoir d'agir collectf.”
La sociéé poursui comme objectf principal la recherche d'une utlié sociale e solidaire. Celle-ci se caracérise par
le fai que la Sociéé a pour obje :

● La relocalisaton de la producton alimenaire, de la ransformaton agricole e artsanale ainsi que l'accès
aux habian(e)s à des produis sains e durables, au sein d’une économie locale e circulaire.

● La promoton des savoir-faire ancesraux, la coopératon e le parage d'expériences, au ravers, enre
aures, d’aeliers, de formatons, de chanters partcipatfs.

● L'accompagnemen des poreur(se)s de proje e professionnel(le)s qui développen une économie
verueuse e créarice de liens, en favorisan l’émergence de projes partcipatfs locaux, la muualisaton
de ressources, d’espaces de ravail e de moyens de producton, la mise en réseaux.

COMMENT SOUSCRIRE ?
Accédez à ous les documens en ligne, direcemen sur nore sie inerne :
hps://lapepierre.org/nancemen/
Ou par courrier posal, nous vous envoyons le dossier « investsseurs ».
Faies-en la demande par mail : geston@lapepierre.org ou par éléphone : 09 80 78 37 50

Plusieurs documens à consuler e à remplir :
- Le documen d’informatons générales à consuler
- Le conra d’émission à consuler
- Le Bulletn de souscripton à remplir & signer
- Le questonnaire d’adéquaton à remplir & signer

LA RÉMUNÉRATION DES TITRES PARTICIPATIFS EST ANNUELLE.
La rémunératon relève du régime des revenus de capiaux mobiliers applicables aux obligatons e tres assimilés. Le poreur
peu donc oper pour le prélèvemen forfaiaire libéraoire.
Elle compore une parte xe e une parte variable.

- Parte xe de la rémunéraion
La parte xe, calculée sur 75% de la valeur nominale de chaque tre partcipatf, es constuée par un inérê annuel égal à
1,5%.

- Parte variable de la rémunéraion
La parte variable, calculée sur 25% de la valeur nominale de chaque tre partcipatf, es constuée par un inérê annuel égal à
0,5%.
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COMPTE DE RÉSULTAT PRÉVISIONNEL
SCIC La Pépierre
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LE RACHAT DES TITRES PARTICIPATIFS A LIEU AU MINIMUM APRÈS 8 ANS.

Les tres partcipatfs ne son remboursables de manière antcipée qu'en cas de liquidaton de la Sociéé.

Le racha des tres aura lieu à l’initatve de la SCIC sur décision expresse de l’Assemblée Générale conformémen aux conditons
prévues par la loi, cee décision inerviendra au plus ô au-delà de la dae anniversaire de souscripton de la septème année
des Tires Partcipatfs.

QUELS SONT LES RISQUES ?

• Risque de pere oale ou partelle du capial invest
• Risque d’illiquidié car le remboursemen n’aura lieu qu’à partr de la 8ième année au mieux
• Risque nancier lié à un nombre de projes insuffisans
• Risque d’impossibilié de racha au bou des 8 ans, le racha se fai à l’initatve de La Pépierre.

LA GOUVERNANCE EST ASSURÉE PAR UNE ASSEMBLÉE GÉNÉRALE.

Les saus de nore sociéé coopératve prévoien une répartton des sociéaires (e de leurs drois de voe) par un
sysème de collège garantssan la geston démocratque de la coopératve.
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